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ARTICLE 5

Substituer aux alinéas 101 à 114 les douze alinéas suivants :

« Art. L. 5217-12. – Les articles L. 5215-32 à L. 5215-35 sont applicables aux métropoles.

« Art. L. 5217-13. – I. – Les métropoles bénéficient,  à compter du 1er janvier de l’année
suivant celle de leur création, d’une dotation globale de fonctionnement égale à la somme des deux
composantes suivantes : 

« 1° Une  dotation  forfaitaire  calculée,  la  première année,  sur  la  base  de  la  dotation
moyenne  par  habitant  de  la  catégorie  des  communautés  urbaines,  telle  que  définie  aux  trois
premiers alinéas du I de l’article L. 5211-30. 

« Lorsque la métropole est créée dans les conditions prévues aux articles L. 5211-41 et
L. 5211-41-1,  elle  bénéficie  d’une garantie  égale  à la  différence constatée entre  la somme des
montants  de  dotation  d’intercommunalité  perçus  au  titre  de  l’année  précédente  par  les
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre préexistants à la métropole
et indexés selon un taux fixé par le comité des finances locales dans la limite du taux d’évolution de
la dotation forfaitaire prévu à l’article L. 2334-7 et le montant de la dotation forfaitaire calculé au
profit  de  la  métropole  dans  les  conditions  définies aux  trois  premiers  alinéas  du I  de
l’article L. 5211-30. 

« Lorsque  la  métropole  est  créée  dans  les  conditions  prévues  à  l’article L. 5211-5,  la
dotation forfaitaire est égale au produit de sa population par la dotation moyenne par habitant de la
catégorie des communautés urbaines. 

« À compter de la deuxième année, le montant de l’attribution totale par habitant dû à la
métropole évolue chaque année selon un taux fixé par le comité des finances locales dans la limite
du taux d’évolution de la dotation forfaitaire prévu à l’article L. 2334-7 ;
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« 2° Une dotation de compensation égale à la somme : 

« a) De la part de la dotation de compensation due au seul titre des établissements publics
de coopération intercommunale,  telle  que prévue au premier  alinéa de l’article L. 5211-28-1 et
versée l’année précédant la création de la métropole, indexée tous les ans selon le taux mentionné
par le 3° de l’article L. 2334-7 ; 

« b) Et de la part de la dotation forfaitaire des communes incluses dans le périmètre de la
métropole correspondant  à la  compensation antérieurement  perçue en  application du I  du D de
l’article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998), indexée tous les ans
selon le taux mentionné au 3° de l’article L. 2334-7. 

« Lorsqu’une ou plusieurs des communes ou un ou plusieurs des établissements publics de
coopération intercommunale inclus dans le périmètre de la métropole subissaient un prélèvement
sur la fiscalité en application du 1.2.4.2 de l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009
de finances pour 2010, la dotation de compensation versée à la métropole est minorée du montant
de ce prélèvement.  En cas de retrait  de communes ou d’établissements publics  de coopération
intercommunale,  la  dotation  de compensation  de la  métropole  est  majorée,  le  cas  échéant,  en
fonction de la part du prélèvement subi par celle-ci en application du 1.2.4.2 du même article 77. 

« Lorsque le territoire d’une métropole est modifié, la dotation de compensation revenant à
cette dernière est majorée ou minorée en fonction du montant des bases de taxe professionnelle des
communes qui  intègrent  ou quittent  cette métropole, ayant  servi  au calcul  de la  compensation
prévue au I du D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 précitée.

« II. – La métropole peut percevoir, après délibération concordante de l’organe délibérant
de la métropole et des conseils municipaux, une dotation communale composée de la somme des
dotations  dues  aux  communes  membres  de  la  métropole au  titre  de  la  dotation  globale  de
fonctionnement prévue aux articles L. 2334-1 et suivants. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il vous est proposé de revenir à la rédaction du Sénat. La commune doit rester la cellule de
base de la démocratie. Le projet initial du Gouvernement prévoyait que dans les métropoles, les
communes membres n’avaient plus la possibilité de fixer elles-mêmes les diverses taxes directes, la
métropole  levant  et  percevant  l’ensemble  des  taxes  et  reversant  une partie  aux  communes en
fonction d’accord conclus dans le cadre métropolitain.

La commission des lois du Sénat a supprimé cette disposition et adopté un texte qui laisse
aux communes les moyens d’assurer leurs propres identités au sein d’une métropole à objectifs
globaux consensuellement partagés.
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